
 
Accessibilité à l’espace public	 	 Fiche de cas n°5a

Quai de bus

Aureil - Boisseuil - Bonnac-la-Côte - Condat-sur-Vienne - Eyjeaux - Feytiat - Isle - Le Palais-sur-Vienne - Le Vigen 
Limoges - Panazol - Peyrilhac - Rilhac-Rancon - Saint-Gence -  Saint-Just-le-Martel - Solignac - Veyrac

QUAI DE BU
S

• Doit permettre
• De prendre en compte le cheminement d’approche.
• De faciliter la montée et la descente des bus pour l’ensemble de la clientèle et en particulier pour les personnes
en situation de handicap.
• De permettre l’accès des utilisateurs de fauteuil roulant par une rampe escamotable avec un maximum de
sécurité et un confort de manœuvre.

• Doit permettre de satisfaire les besoins des voyageurs
• Identifier facilement l’arrêt.
• Accéder au bus dans des conditions de confort optimales.
• Être vus par les conducteurs du bus (jour/nuit).
• Trouver :
	 - les informations concernant le réseau TC,
	 - un abri contre les intempéries,
	 - un dispositif de repos : banc ou appui ischiatique,
	 - une corbeille à papier.

• Mais aussi, pour les personnes handicapées
• Localiser la porte avant.
• Identifier la zone d’accès au fauteuil.
• Disposer d’information les rendant autonomes.
• Éviter d’exposer les voyageurs en attente à tout choc avec le bus (rétro, …).
• Alerter les déficients visuels, de la nécessité de s’éloigner du bord de quai.
• Réduire les lacunes d’embarquement (verticales, horizontales).
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L’AMÉNAGEMENT DES ARRÊTS EN QUAI D’ATTENTE

Quai de bus 5a
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